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DELIBERATION № BU 2022 - 013

Convention de stage de M. Clovis LANGRENE

Lan deux mille vingt-deux, le 9 mars, à 9 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du code général
des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente
du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 2 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

Etaient présents au jour de la séance

> Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, Chef du groupement Pilotage, Etudes et Prospectives ,

> Commandant Eric PEREZ, Chef du groupement Métier ;

> Capitaine Mathieu LARTAUD, Chef du service Opérations ,

> Capitaine Stéphane PONS, Chef du groupement territorial de l'Est.

Etait excusées

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DELIBERATION № BU 2022-013 : Convention de stage de M. Clovis LANGRENE

Le SDIS accueille du 28 mars au 10 juin 2022 M. Clovis LANGRENE, étudiant en 2ème année à l'IUT
hygiène, sécurité et environnement de Tulle afin d'effectuer son stage obligatoire de 11 semaines.

Le sujet de son stage sera : « Révision du SDACR ». Son tuteur sera le capitaine Mathieu LARTAUD

Au vu de la durée du stage, la réglementation impose qu'une gratification soit versée au stagiaire, en
application des articles D124-1 à 13 du Code de l'éducation nationale-el D242-1 à 2 du Code de la sécurité
sociale. Le taux horaire est fixé à 15% du plafond horaire de la sécurité sociale, soit 3,90 €/heure.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration valident le
versement d'une gratification de 1 419,60 € pour l'ensemble de sa période de stage à M. Clovis
LANGRENE.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT /^'\
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